
 
 

 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU13 SEPTEMBRE  2023 
 
 
 

Présents 
  

Monsieur DENIS, Président de TOURS HABITAT,  
Madame GOBLET, Vice-Présidente de TOURS HABITAT 
 
Madame BA-TALL, Madame BLUTEAU, Monsieur BOILLE, Madame DJABER, Monsieur GRATEAU, 
Madame JOVENEAUX (en visio), Monsieur MARTINS, Madame MERCIER, Monsieur MIRAULT, 
Monsieur MOURABIT, Madame QUINTON, Monsieur THOMAS et Monsieur VALLET, Administrateurs 

 

Excusés 
   

 
Monsieur LECONTE,  
Madame MOSNIER, dont le pouvoir a été attribué à Monsieur MIRAULT 
 
Madame BARRANGER, Directrice des Ressources Humaines de TOURS HABITAT, 
Madame FROMIAU Sandrine, Secrétaire du CSE de TOURS HABITAT 
 

Absents  
   

 

Monsieur ARNOULD,  
Monsieur COMMANDEUR,            
Monsieur FRANCOIS, 
Madame GOLDANI-BLANCHET,  
Madame ROCHER 

Participaient également à cette séance 
  

Monsieur SIMON, Directeur Général de TOURS HABITAT 
Monsieur FERREIRA, Directeur des Services à la Clientèle de TOURS HABITAT, 
Madame HOSTACHE, Secrétaire Générale de TOURS HABITAT, 
Madame LOISEAU, Directrice Financière et Comptable de TOURS HABITAT, 
Madame ROLLIN, Directrice Développement et Patrimoine de TOURS HABITAT, 
Madame GUERREIRO DA COSTA, Ajointe de service - Service Habitat et Construction à la Direction 
Départementale des Territoires, 
 

Présidence de Monsieur Emmanuel DENIS, Président.  
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FONDETTES – LES RONCIERES : ACQUISITION FONCIERE 

COMPLEMENTAIRE PAR LE PROMOTEUR KAUFMAN AND BROAD 
  

 
(FONDETTES les  Roncières C/15) 
 
Le Directeur Général et la Directrice Développement et Patrimoine rappellent au Conseil d’Administration que, 
lors de sa séance du 21 septembre 2022, il avait autorisé la cession des emprises suivantes au Promoteur 
KAUFMAN & BROAD : ZY n°25, 160, 503, 228, 229, 230 et 231, situées principalement au lieudit « les 
Roncières » à Fondettes pour une superficie totale de 2 ha 75 a 32 ca. 
 
Ce projet foncier s’est concrétisé par la signature d’une promesse de vente entre TOURS HABITAT et le 
Promoteur KAUFMAN & BROAD qui a été signée le 12 décembre 2022, sous conditions suspensives, pour 
une régularisation prévue par acte d’ici fin 2024. 
 
Dans la continuité de ces futures acquisitions foncières sur ce site, ce même promoteur a saisi TOURS 
HABITAT, par courrier du 12 juin 2023, avec une nouvelle proposition pour l’acquisition d’emprises foncières 
complémentaires. 
 
Il s’agit des parcelles cadastrées, section ZY n°195 – 200 – 201 – 161 – 225 – 224, situées Avenue du Général 
de Gaulle à Fondettes d’une contenance d’environ 4 215 m² pour un montant de 400 000 € HT. Il est à noter 
que la parcelle ZY 201 correspond à un chemin de desserte qui est en indivision avec deux  autres 
propriétaires. 
 
Après étude, TOURS HABITAT a répondu favorablement à cette offre,  par courrier du 5 juillet 2023, sous 
réserve de l’avis du Conseil d’Administration, en confirmant qu’elle serait soumise aux conditions suspensives 
suivantes et mentionnées par le Promoteur : 
 

 Purge du droit de préemption  /origine de propriété trentenaire / absence d’inscription 
hypothécaire, 

 Acquisition concomitante de l’ensemble des parcelles de l’assiette du projet, 

 Obtention d’un permis de construire exprès, permettant la réalisation d’une opération de 
logements collectifs, intermédiaires et individuels, d’une surface plancher minimale de 11 200 
m², 

 Part imposée de logements sociaux limitée à 50 %, 

 Mise en compatibilité du PLU par une déclaration de projet permettant la réalisation de l’opération 
envisagée, 

 Obtention d’une garantie financière d’achèvement, 

 Absence d’anomalies géotechniques du sol et du sous-sol, 

 Absence de prescriptions archéologiques, 

 Absence de servitudes susceptibles de nuire ou empêcher la réalisation du projet, 

 Terrain libre de toute occupation ou location. 
 

Sous réserve de l’accord du Conseil d’Administration, la signature d’une promesse de vente pourrait être 
envisagée d’ici la fin de l’année 2023, puis celle-ci serait régularisée par un acte authentique, concomitamment 
à la cession des parcelles ZY n°25, 160, 503, 228, 229, 230, 231. 
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Après délibération et examen des modalités de cette future cession, le Conseil d’Administration 
décide, à l’unanimité des Administrateurs ayant pris part aux votes, d’autoriser le Directeur Général 
à :  

 
- vendre les parcelles cadastrées section ZY n°195 – 200 – 161 – 225 – 224 et le tiers indivis 

de la parcelle ZY 201 au prix de 400 000 € HT,  
 

- adapter le montant de TVA applicable, 
 

- mandater les éventuels frais annexes,  
 

- signer une promesse de vente, un éventuel avenant à la promesse de vente signée en 
décembre 2022 pour les autres parcelles, puis un acte de vente, 
 

- percevoir le versement du prix. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
POUR EXTRAIT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

DU 13/09/2023 CERTIFIE CONFORME ET EXECUTOIRE, 
 

LE DIRECTEUR GENERAL, 
Grégoire SIMON 
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